
 
 

CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN MARCHÉ DES POMMES DE TERRE 

POUR FINS DE PR£PELAGE POUR lõANN£E DE RÉCOLTE 2010 

 

 

 

ENTRE : 

 

 

FÉDÉRATION DES PRODUCTEURS DE POMMES DE TERRE DU QUÉBEC, personne morale 

dûment constituée en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels (L.R.Q. c. S-40), 

ayant son siège social au 555, boulevard Roland-Therrien, bureau 375, Longueuil, 

Québec J4H 4E7, agissant ¨ titre dõoffice de producteur charg® de lõapplication du 

Plan conjoint des producteurs de pommes de terre du Québec mis  en vigueur par la 

décision 2681 de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (la Régie) ; 

 

Ci-après appelée « la Fédération » 

 

 

- ET - 

 

 

LE COMITÉ DES PRODUCTEURS DE POMMES DE TERRE POUR FINS DE PRÉPELAGE, 

constitu® aux termes de lõarticle 11 du Plan conjoint des producteurs de pommes de 

terre du Québec (L.R.Q. M-35 r.109) et autoris® aux termes de lõarticle 25 de ce m°me 

Plan conjoint à signer la présente convention, ayant son siège social au 555, boulevard 

Roland-Therrien, bureau 375, Longueuil, Québec J4H 4E7; 

 

Ci-après appelé « le Comité » 

 

 

- ET - 

 

 

LõASSOCIATION DES TRANSFORMATEURS DE L£GUMES FRAIS DU QU£BEC (A.T.L.F.), 

corporation dûment constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies, 

ayant son siège social au 2645, rue Marc-Chagall, Québec, Québec, G3E 2B2, en tant 

quõAssociation accr®dit®e en vertu de lõarticle 110 de la Loi sur la mise en marché des 

produits agricoles, alimentaires et de la pêche , par la décision numéro 7076 du 15 mai 

2000 rendue par la Régie et publiée dans la Gazette officielle le 15 juin 2002;  

 

Ci-après appelée « lõAssociation » 
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ARTICLE 1  -   PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION 

 

La présente convention lie  : 

 

a) la Fédération, le Comité et tous les producteurs d e pommes de terre destinées à la 

transformation prépelage, quelque soit le régime juridique sous lequel ceux -ci opèrent;  

 

et 

 

b) lõAssociation ainsi que toute personne, quelque soit le r®gime juridique sous lequel celles-

ci opèrent, qui achète ou reçoit des p ommes de terre destinées au marché du prépelage.  

 

 

 

ARTICLE 2  -  DISPOSITIONS CONTRACTUELLES 

 

2.1 La présente convention intervient en application de la Loi sur la mise en marché des 

produits agricoles, alimentaires et de la pêche . La présente convention et toutes et 

chacune des dispositions de cette loi sont applicables et font partie intégrante de tout 

contrat individuel entre un producteur et un acheteur -transformateur.  

 

2.1.1 La pr®sente convention reconna´t lõexistence de divers types de produits 

diff érents dans le prépelage nécessitant une production et un conditionnement 

différencié et vérifiable de la matière première. Ces types de produits peuvent se 

définir comme suit  :  

a) les pommes de terre destinées au marché de la transformation prépelage à 

lõ®tat frais;  

b) les pommes de terre destinées au marché de la transformation en institution 

et/ou dans un commerce de restauration ou dõh¹tellerie ¨ savoir la jumbo 

livrée en 50 lb;  

c) les pommes de terre destinées au marché de la transformation prépelage à 

lõ®tat modifié, telle une certaine cuisson, congelées ou surgelées, etc.  

 

2.1.2. Les parties conviennent que les articles relatifs aux prix et aux normes de qualité 

pourront faire lõobjet de n®gociation particuli¯re pour chacun des trois (3) types 

de produits défi nis en 2.1.1, tout en faisant partie intégralement de la présente 

convention.  

 

2.1.3. Dans le cadre dõune n®gociation particuli¯re des ®l®ments d®finis en 2.1.2, les 

parties conviennent de la proc®dure suivante : la F®d®ration et lõAssociation 

désignent de s représentants pour chacun des trois (3) types de produits définis 

en 2.1.1.  

 

Dans le cas dõun acheteur de plus de 250 000 quintaux, par ann®e de r®colte, de 

pommes de terre destin®es ¨ lõune ou lõautre des cat®gories, les repr®sentants 

de lõAssociation sont majoritairement choisis par cet acheteur, sõil le d®sire. 
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Ces repr®sentants ont comme mandat de pr®parer un projet dõentente sp®cifique 

sur ces éléments qui doit être remis aux parties présentes dans les trente (30) 

jours de la signification du manda t. 

 

Lõentente qui r®sulte de la n®gociation est d®pos®e aupr¯s de la F®d®ration et de 

lõAssociation pour quõelle soit ent®rin®e par ces derni¯res et homologu®e par la 

Régie, le cas échéant. 

 

En cas de litige, la F®d®ration ou lõAssociation peut demander la conciliation et, si 

n®cessaire, lõarbitrage dans les plus brefs d®lais conform®ment aux articles 115 

et suivants de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et 

de la pêche  (L.R.Q., c. M-35.1). 

 

2.2 On entend par acheteur -transformateur toute personne ou organisme vis® par lõarticle 

1, alinéa b. 

 

2.3 Lõentente individuelle entre un producteur et un acheteur-transformateur doit être 

constatée dans un contrat écrit rédigé selon les termes du contrat type dont copie est 

reproduite ¨ lõannexe « B » ou en contenant au moins les stipulations ou les intentions 

de volumes. Cette entente individuelle doit lier les héritiers, successeurs et ayant droits 

des signataires et elle doit être signée avant le 15 mars de chaque année de récolte.  

 

2.4 Les dispositions de la pr®sente convention sõappliquent et font partie int®grante de 

chaque contrat individuel intervenu entre un producteur et un acheteur -transformateur 

et toute disposition inconciliable du contrat individuel avec la présente convention est 

nulle et non avenue. 

 

2.5 La F®d®ration et lõAssociation se reconnaissent mutuellement par les pr®sentes 

comme étant les seuls et uniques représentants aux fins de toute modification à la 

présente entente.  

 

2.6 Si lõune ou lõautre des clauses de la pr®sente convention devenait nulle en regard des 

dispositions de la loi, les autres clauses ne seront pas affectées par cette nullité, à 

moins que la clause nulle nõaffecte directement une autre disposition de la convention 

ou nõen change lõesprit.  

 

2.7  Bien que la présente convention vise toutes les pommes de terre produites au Québec 

pour fins du marché de prépelage, les prix déterminés à la présente convention pour 

chaque ann®e ne sont applicables quõ¨ 75 % du volume acheté par chaque acheteur -

transformateur visé  ¨ lõalin®a b) de lõarticle 1. Le prix du solde de 25  % du volume 

achet® est sujet ¨ la libre n®gociation entre le producteur et lõacheteur-transformateur.  

 Les volumes vis®s par les pourcentages ®tablis sont d®termin®s par les parties ¨ lõaide 

de lõhistorique dõachat des acheteurs-transformateurs, des fiches dõenregistrement des 

exploitations des producteurs fournies à la Fédération en vertu du Règlement sur 

lõenregistrement des exploitations des producteurs de pommes de terre du Qu®bec 

(R.R.Q., c. M-35.1, r.10), des copies des ententes individuelles fournies à la Fédération 

en vertu de lõarticle 2.9 et g®n®ralement tout autre source de renseignements ¨ la 

disposition des parties.  
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 Les volumes établis au paragraphe précédent incluent les pommes de terre uti lisées 

par lõacheteur-transformateur provenant en tout ou en partie de sa propre production.  

 

 Le pr®sent article ne sõapplique quõaux types de produits d®crits aux paragraphes a) et 

b) de lõarticle 2.1.1. Pour le type de produit d®crit au paragraphe c) de lõarticle 2.1.1, le 

prix convenu sõapplique sur la totalit® du volume et le producteur doit offrir ses surplus 

jusquõ¨ concurrence de 10 % ¨ lõacheteur-transformateur, en contrepartie, lõacheteur-

transformateur sõengage ¨ offrir aux producteurs la possibilit® dõaugmenter leur volume 

livr® ¨ lõacheteur-transformateur jusquõ¨ concurrence de 10 % des volumes contract®s, 

au prix du contrat, avant dõacheter sur le march® libre. 

 

2.8 Les parties aux présentes conviennent de négocier une entente acceptable par la 

Régie. Sõil advenait que la R®gie demande de modifier un ou plusieurs article(s), les 

parties conviennent de se revoir afin de tenter de solutionner le différend sans 

toutefois modifier ce qui était acceptable par la «  Régie », mais tiendront alors en 

compte les éléments soulevés lors des négociations relativement à ces modifications 

requises. 

 

2.9 Lõacheteur-transformateur transmettra à la Fédération un duplicata dûment daté et 

sign® de chaque contrat individuel annuel intervenu avec un producteur pour lõann®e 

r®colte en cours ou au plus tard dans les trente (30) jours suivant la signature dõun 

contrat individuel annuel.  

 

 

 

ARTICLE 3 -   INEXÉCUTION DE LA CONVENTION 

 

3.1 Le producteur et lõacheteur-transformateur sont lib®r®s de lõex®cution des obligations 

prévues à la présente convention et au contrat individuel, si cette inexécution résulte 

dõun cas de force majeure. 

 

3.2 On entend par force majeure un évènement revêtant un caractère extérieur, 

impr®visible et notamment, le feu, le verglas, la s®cheresse, lõinondation, le 

tremblement de terre, les conditions météorologiques extrêmes notamment les 

temp°tes de vent, la gr°le ou la destruction du produit par un ordre dõune autorit® 

civile ou militaire, dans la mesure o½ lõapplication desdits contrats ou conventions est 

affect®e s®rieusement en tout ou en partie par lõune ou lõautre de ces causes. Il sera 

alors requis de d®montrer cette incapacit® ¨ lõautre partie. 

 En cas de bris majeurs dõ®quipement chez le producteur ou lõacheteur-transformateur, 

grève ou lock-out, rendant lõex®cution de leurs obligations respectives impossibles, les 

parties en cause seront d®gag®es de leurs obligations pour la p®riode dõexistence 

dudit problème.  
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ARTICLE 4  -  DESCRIPTION DES POMMES DE TERRE POUR FINS DE PRÉPELAGE 

 

4.1 Le produit visé par la présente convention est vendu sur une base vrac pour fin de 

calcul. 

 

4.2 Les pommes de terre visées par la présente convention doivent être vendues selon les 

normes indiquées aux articles 4.2.1 et 4.2.2 et répondre aux caractéristiques déc rites à 

lõarticle 4.3 dont les d®finitions sont pr®cis®es ¨ lõannexe ç C ». 

 

4.2.1 :  Pour les pommes de terre définies en 2.1.1 a) et 2.1.1 b), les normes suivantes 

sõappliquent : 

 

Pour chaque année de récolte 

du 15 juillet au 30 septembre  du 1
er

 octobre  au 14 juillet 

Variété de type ronde : 

ü diamètre minimum de 1  et 7/8 po 

 

Variété de type longue : 

ü  diamètre minimum de 1  et 7/8 po  

Variété de type ronde : 

ü diamètre minimum de 2 et ¼ po  

 

Variété de type longue : 

ü diamètre minimum de 2  po 

 

4.2.2 :  Pour les pommes de terre définies en 2.1.1 c), les normes suivantes 

sõappliquent : 

 

Pour chaque année de récolte 

du 15 juillet au 30 septembre  du 1
er

 octobre au 14 juillet  

Variété de type ronde : 

ü diamètre minimum de 1  et 7/8 po 

 

Variété de type longue : 

ü  diamètre minimum de 1  et 7/8 po  

Variété de type ronde : 

ü diamètre minimum de 2 et ¼ po  

 

Variété de type longue :  

ü diamètre minimum de 1 7/8  po 

 

4.3  Un chargement de pommes de terre qui nõa pas subi de classement peut pr®senter des 

défauts de catégorie suivan ts en fonction du poids ou des volumes si pertinent :  

a) 5 % de dommages dõorigine m®canique :  

b) 1 % de pourriture molle et ou de gelé;  

c) 5 % de cïur creux; 

d) 2 % de brûlure causée par le soleil;  

e) 2 % de gale en surface et de gale profonde;  

f) 3 % de tolérance pour le s calibres inférieurs aux normes définies en 4.2;  

g) 2 % de décoloration interne;  

h) 2 % de malformation;  

i) 2 % de fendillement anormal de croissance;  

j) 2% de blessures de pression;  
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k) 2% de germination externe ou interne;  

l) 2% de blessures dõinsectes; 

m) 2% dõautres imperfections non identifiées ci -haut. 

 

4.3.1 Dans le cas des pommes de terre définies en 2.1.1 a) et 2.1.1 b), la tolérance 

pour les pommes de terre de diamètre plus petit que 2  pouces pour la longue 

et 2 ¼
  

pouces pour la ronde, sera de 3 %.  

 

 Pour le pourcentage des petites excédant 3 %, celles -ci seront rémunérées 

comme suit  :  

 

a)  pour la p®riode de livraison dõao¾t ¨ janvier : 3,60 $/qtl;  

b)  pour la période de livraison de février à avril  : 4,10 $/qtl; 

c) pour la période de livraison de mai à août  : 4,60 $/qtl; 

 

4.3.2 Un chargement doit contenir un minimum de 35 % de pommes de terre dont le 

diamètre doit être supérieur ou égal à 2¾ pouces.  

 

4.3.3  Dans le cas des pommes de terre définies en 2.1.1 c), la tolérance pour les 

pommes de terre de diamètre plus p etit que 1 7/8 po pour la longue sera la 

suivante : 

 

a) pour la p®riode de livraison dõao¾t ¨ d®cembre : 2 % ; 

b) pour la période de livraison de janvier à février  : 3 % ; 

c) pour la période de livraison de mars à avril  : 4 % ; 

d) pour la période de livraison de mai à ju illet : 5 % . 

 

Pour le pourcentage des petites excédant la tolérance ci -dessus, celles-ci seront 

rémunérées au prix de 2,50 $/qtl. Tout lot avec plus de 8  % au-delà des tolérances, 

jusquõ¨ 12 % pourra °tre refus® tel quõindiqu® ci-dessous : 

 

e) pour la période de livraison dõao¾t ¨ d®cembre le lot pourra °tre refus® ¨ 

10 %; 

f) pour la période de livraison de janvier à février le lot pourra être refusé à 

11 %; 

g) pour la période de livraison de mars à avril le lot pourra être refusé à 12  %; 

h) pour la période de livraiso n de mai à juillet le lot pourra être refusé à 12  %. 

 

Il nõy a plus de bonus de petites. 

 

4.4 Les tol®rances mentionn®es ¨ lõarticle 4.3 ne doivent pas totaliser plus de 10 % de 

lõensemble du chargement en fonction du poids ou des volumes si pertinent. 

 

4.4.1   Si un chargement a plus de 2  % de mati¯re inerte ou quõil d®passe le 10 % 

pr®vu ¨ lõarticle 4.4, ce chargement pourra °tre refus® par lõacheteur-

transformateur dans les 48 heures de la r®ception et/ou faire lõobjet dõentente 

particulière quant au prix et /ou au poids à considérer.  
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4.4.2  Dans le cas dõun chargement qui d®passe les tol®rances mentionn®es aux 

articles 4.3, 4.3.2 et 4.4, lõacheteur-transformateur qui désire utiliser ce 

chargement conviendra avec le producteur dõun taux dõutilisation pour fins de 

mise en march® qui correspond ¨ lõ®valuation qualitative du lot, pr®f®rablement 

faite ¨ lõaide dõun test. Le prix alors pay® sera celui de lõannexe ç A » des 

pr®sentes sur la base du taux dõutilisation convenu.  

 

4.5  La procédure de test afin de cla sser les chargements est inscrite dans le contrat 

individuel intervenu entre le producteur et lõacheteur-transformateur. En lõabsence de 

procédure de test inscrite dans le contrat, la facture émise par le producteur et le bond 

de pesée, tels que décrits en  5.1, font foi des réelles quantités livrées.    

 

 

 

ARTICLE 5  -   PREUVE DE LIVRAISON AU POSTE DE R£CEPTION DE LõACHETEUR-

TRANSFORMATEUR 

 

5.1 Toutes les pommes de terre mises en marché en vertu de la présente convention 

doivent être pesées sur des balances  imprimantes indiquant la date et lõheure, 

certifiées par le ministère de la Consommation et des Corporations, division des poids 

et mesures. La pesée des pommes de terre est faite aux frais du producteur en 

établissant le poids net comme étant le poids br ut moins la tare. La tare est le poids du 

camion vide et le poids brut est le poids du camion plein.  

 

5.2 Lõacheteur-transformateur doit conserver un registre exact et précis du poids, des 

cat®gories et des vari®t®s qui lui sont livr®es par le producteur. Lõacheteur-

transformateur doit aussi fournir au producteur un registre du chargement reçu à 

lõusine, dans les 5 jours ouvrables suivant la r®ception du chargement. Ce registre doit 

faire mention des poids exacts des pommes de terre livrées, de la variété, du c alibre, 

du prix et, sõil y a lieu, des primes pay®es au-delà du prix.  Le producteur a la 

responsabilité de demander par écrit, une fois par année (à la signature du contrat), 

quõon lui fasse parvenir copie du registre de chargement.  En lõabsence de tests 

dõ®chantillonnage, la facture ®mise par le producteur constitue un registre et d®termine 

le montant à payer. 

 

5.3 Le poids utilisé pour le paiement des pommes de terre au producteur est le poids net 

moins les matières étrangères établi en fonction du présent article. 

 

 

 

ARTICLE 6  -   RESPONSABILITÉ DES LOTS ENTREPOSÉS AU POSTE DE TRANSFORMATION 

 

6.1  Lorsque les pommes de terre ont ®t® d®charg®es ¨ lõusine, elles deviennent la 

responsabilit® pleine et enti¯re de lõacheteur-transformateur, sous réserve toutefo is 

des d®lais dõinspection pr®vus ¨ lõarticle 40 du Règlement sur les fruits et légumes frais , 

sous la Loi sur les produits agricoles au Canada. 
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ARTICLE 7  -  PERCEPTION ET REMISE DES CONTRIBUTIONS DUES À LA FÉDÉRATION 

 

7.1  Lõacheteur-transformateur co nvient, par les présentes, de retenir pour la Fédération, à 

m°me les sommes quõil doit au producteur pour le produit vis® par la pr®sente 

convention, les contributions d®cr®t®es par r¯glement de la F®d®ration et dõen faire 

remise à celle-ci selon les modal ités décrites ci -après. 

 

7.2  Lõacheteur-transformateur doit expédier à la Fédération, par la poste, par transfert 

électronique ou par tout autre moyen convenu entre les parties, dans les 30 jours 

suivant la réception ou la prise de possession des pommes d e terre dõun producteur, 

les contributions retenues ¨ la source selon lõarticle pr®c®dent. 

 

7.3 À défaut par un acheteur -transformateur de se conformer ¨ lõarticle pr®c®dent, 

lõestampille de la poste en faisant foi, lõacheteur devient redevable envers la 

F®d®ration, en sus du capital, des frais dõint®r°ts sur celui-ci, selon un taux établi à 

15 % lõan, pour toute la p®riode de d®faut. 

 

7.4  Les frais dõadministration encourus par lõacheteur-transformateur pour effectuer les 

retenues ainsi faites et remises à la Fédération sont de 2,5 % du total des retenues à la 

source effectuées et sont déduits directement du paiement à la Fédération.  

 

7.5 Lõacheteur-transformateur doit joindre au paiement des contributions fait à la 

Fédération un document indiquant pour ch acun des producteurs  : le nom et lõadresse 

des producteurs de qui il a acheté ou reçu des pommes de terre au cours du mois 

précédent, le nombre de quintaux de pommes de terre achetées ou reçues et le 

montant de la contribution retenu.  Lõacheteur-transform ateur doit conserver les 

documents concernant ces renseignements pendant une période minimale de deux (2) 

ans. 

 

 

 

ARTICLE 8  -  PAIEMENT AU PRODUCTEUR 

 

8.1 Lõacheteur-transformateur doit payer au producteur le prix des pommes de terre livrées 

dans le délai pr®vu par le contrat intervenu entre le producteur et lõacheteur-

transformateur ou au plus tard dans les trente (30) jours de la livraison, déduction faite 

des contributions telles quõ®tablies ¨ lõarticle pr®c®dent. 

 

 

 

ARTICLE 9  -  PRIX 

 

9.1 Le choix des variétés et des catégories est en fonction des besoins spécifiques de 

lõacheteur-transformateur.  

 



 

9 

9.2  Les prix dõachat des pommes de terre, pour lõann®e de récolte en cours,  FAB ¨ lõusine 

de lõacheteur-transformateur, sont ceux indiqués au x annexes « A », « B1 », « B2 » et 

« B3 » des présentes. 

 

 

ARTICLE 10  -  INSPECTION ET VÉRIFICATION 

 

10.1 Dans lõ®ventualit® o½ deux ou plus de deux producteurs logent une plainte ¨ lõencontre 

dõun acheteur-transformateur ou que deux ou plus de deux acheteurs -transformateurs  

logent une plainte ¨ lõencontre dõun producteur relativement ¨ un litige facilement 

identifiable et bien d®finissable li® ¨ lõapplication de la pr®sente convention, le ou les 

plaignant(s) devra ou devront alors déposer cette plainte par écrit en exposant 

clairement les faits constituant le litige. Pour être recevable, ce litige devra toutefois 

être déposé dans les soixante (60) jours des faits mis en cause.  

 Cette plainte ainsi identifi®e sera adress®e ¨ la F®d®ration et ¨ lõAssociation. Lõune ou 

lõautre des parties ci-dessus identifiée pourra mandater à ses frais un vérificateur 

externe afin dõenqu°ter le bien-fondé de ladite plainte. Les deux parties pourront 

convenir dõune enqu°te commune et en partager ainsi les frais. 

 Cette vérification est faite sans  pr®judice ¨ lõune ou lõautre des parties impliqu®es dans 

les incidents. Les producteurs et les acheteurs -transformateurs sõengagent ¨ remettre 

¨ lõexpert mandat® tous les documents pertinents. Lõexpert produira un rapport ¨ la 

F®d®ration et ¨ lõAssociation. Quant aux documents alors consultés, ils seront aussi 

disponibles aux parties pour la durée du règlement du litige, lesquels seront après 

remis au propriétaire concerné.  

 

 

 

ARTICLE 11  -  RÈGLES GÉNÉRALES DE CONDUITE 

 

11.1 Chaque mise en marché entre un prod ucteur et un acheteur -transformateur faite en 

vertu de la présente convention doit être faite sur une base de 100 livres seulement. 

Sans restreindre la g®n®ralit® de ce qui pr®c¯de, le producteur sõengage ¨ ne pas 

vendre et lõacheteur-transformateur sõengage à ne pas acheter ou recevoir de pommes 

de terre sur une base autre que le 100 livres, notamment sur une base de superficie ou 

sur une base de lõensemble de la r®colte, quõelle soit en croissance ou non. 

 

11.2  Le producteur sõengage ¨ ne pas vendre et lõacheteur-transformateur sõengage ¨ ne 

pas acheter de pommes de terre pour fins de prépelage, directement ou 

indirectement, à un prix inférieur autre que celui fixé en vertu de la présente 

convention, lõacheteur-transformateur ne pouvant fixer comme condit ion dõachat que le 

producteur sõapprovisionne, soit en semence, en fertilisant ou en quelque autre produit 

n®cessaire ¨ la production de pommes de terre, dõun vendeur d®sign® par 

lõacheteur-transformateur.  
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ARTICLE 12  -  PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES LITIGES ET DõARBITRAGE 

 

Sauf les litiges visés par l'article 10, tout litige découlant de la présente convention est 

réglé de la façon suivante.  

 

12.1 Au plus tard 15 jours de la connaissance des faits donnant ouverture au litige, le 

demandeur doit donner avi s écrit à la Fédération s'il est un producteur et à l'Association 

s'il est un transformateur -acheteur et décrire dans cet avis écrit toutes les 

circonstances entourant les faits donnant lieu au litige, la nature du litige et le remède 

recherché. 

12.2 Le délai de 15 jours doit être interprété de façon à favoriser l'arbitrage éventuel que 

plutôt que d'y mettre fin prématurément.  

 

12.3 Le litige est soumis à un comité de quatre (4) personnes dont deux (2) sont nommées 

par le Comité et deux (2) par l'Association. La Fédération et l'Association doivent 

nommer leurs représentants au sein du Comité dans les cinq (5) jours de la réception 

de l'avis de grief prévu au paragraphe précédent et en aviser l'autre partie par écrit.  

 

12.4 Le Comité doit étudier le litige da ns les dix (10) jours après qu'il en a été saisi et rendre 

une décision dans les quarante -huit (48) heures de la réunion au cours de laquelle le 

litige est étudié.  

 

12.5 Si le Comité ne peut rendre une décision majoritaire, le litige est soumis à la Régie par 

l'une ou l'autre des parties. 

 

12.6 La décision du Comité ou selon le cas de la Régie est finale et obligatoire.  

 

 

 

ARTICLE 13  -  DURÉE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 

13.1 La présente convention entre en vigueur le 1
er

 juillet  2010 pour la récolt e à venir et se 

termine le 30 juin 201 1. 

 

13.2 À son expiration,  elle se renouvelle automatiquement jusqu'au 30 juin de l'année 

suivante.  

 

13.3 L'une ou l'autre des parties peut dénoncer la convention en tout ou en partie en faisant 

parvenir à l'autre un avis écrit énonçant spécifiquement les modifications recherchées 

le ou avant le 31 janvier précédant la date d'expiration.  

 

13.4 Les négociations à l'égard des articles dénoncés doivent  être terminées le ou avant le 

15 mars suivant. Faute dõentente le 15 mars, l'une ou l'autre des parties aux présentes 

demande à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec de nommer un 

conciliateur pour fin de règlement. Si un différend perdurait, le cas sera alors soumis 

par lõune ou lõautre des parties pour fin de d®cision. D¯s quõil y a entente, la convention 
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est soumise ¨ lõhomologation de la R®gie des march®s agricoles et alimentaires du 

Québec.  

 

 Nonobstant lõav¯nement de la fin de la n®gociation ¨ la date prescrite ci-haut, les 

personnes mandatées par les  parties ou les personnes vis®es par lõarticle 2.1.3, 

peuvent toujours n®gocier et convenir des modalit®s dõamendement de la convention 

jusquõ¨ ce quõune d®cision arbitrale soit rendue et ait acquis la force de chose jug®e. 

 

13.5 Pendant le processus de négociation, conciliation et arbitrage, les articles dénoncés 

continuent de s'appliquer tels que libellés avant leur dénonciation  mais les résultats de 

soit la n®gociation ou de lõarbitrage doivent entrer en vigueur le 1
er

 juillet  suivant la date 

de dénonciation. 

 

13.6 Cette convention et/ou les subs®quentes modifi®es sõappliquent int®gralement tant et 

aussi longtemps quõelle nõest pas remplac®e et/ou modifi®e par les parties aux 

présentes et/ou par une décision de la Régie des marchés agricoles et alimentair es du 

Québec.  

 

 

 

ARTICLE 14  -  CLAUSE TRANSPORT 

 

14.1  Une allocation de transport sera vers®e par lõacheteur au producteur selon les 

modalités définies aux articles suivants.  

 

14.1.1 Pour les pommes de terre d®finies en 2.1.1 a) et en 2.1.1 b), lõallocation sera 

calculée de la façon suivante  :  

 

 Pour chaque km parcouru de lõadresse dõaffaire du producteur au lieu de 

livraison demandé par le transformateur, une allocation de 0,002 $/qtl sera 

payée par le transformateur jusquõ¨ un maximum de 0,50 $/qtl pour les 

pommes de terre payables.  

 

14.1.2  Pour les pommes de terre d®finies en 2.1.1 c) lõallocation sera calcul®e de la 

façon suivante :  

 

 Une allocation de 0,10 $/qtl sera pay®e par lõacheteur pour les premiers 10 km 

s®parant lõadresse dõaffaire du producteur au lieu de livraison demandé par le 

transformateur. Pour chaque km excédent 10 km, une allocation de 0,002  $/qtl 

sera versée.  
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ANNEXE A 

 

Pour lõann®e de r®colte 2010 

 

CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN MARCHÉ 

DES POMMES DE TERRE POUR FINS DE PRÉPELAGE POUR LõANN£E DE R£COLTE 2010 

 

 

  CHAMP ENTREPÔT 

Juillet 14-23 10,68 $   

Juillet 24-30 10,45 $   

Juillet 31 ð Août 06 9,90 $   

Août 07-13 9,53 $   

Août 14-18 9,23 $   

Août 19-25 9,03 $   

Août 26 ð Septembre 01 8,85 $   

Septembre 02-30 8,85 $   

Octobre 01-15 8,85 $   

Octobre 16-31 8,85 $ 9,45 $ 

Novembre 01-15   9,45 $ 

Novembre 16-30   9,45 $ 

Décembre 01-15   9,69 $ 

Décembre 16-31   9,74 $ 

Janvier 01-15   9,84 $ 

Janvier 16-31   9,89 $ 

Février 01-15   10,09 $ 

Février 16-28   10,14 $ 

Mars 01-15   10,19 $ 

Mars 16-31   10,24 $ 

Avril 01-15   10,34 $ 

Avril 16-30   10,44 $ 

Mai 01-15   10,64 $ 

Mai 16-31   10,91 $ 

Juin 01-15   11,10 $ 

Juin 16-30   11,28 $ 

Juillet 01-15   11,58 $ 

Juillet 16-31   11,69 $ 
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ANNEXE « B » 

 

Pour lõann®e de r®colte 2010 

 

CONTRAT TYPE 

 

CATÉGORIE TRANSFORMATION PRÉPELAGE 

 

« Contrat dõapprovisionnement en pommes de terre » 

 

CE CONTRAT intervient dõun commun accord entre : 

 

(Mettre ici le nom de lõacheteur-transformateur et ses coordonnées)  

 

ci-après nommé « lõacheteur » 

 

ET  

 

(Mettre ici le nom du producteur et ses coordonnées)  

 

ci-après nommé « le producteur  » 

 

LES PARTIES CONVIENNENT : 

 

Pour la r®colte ______, lõacheteur sõengage ¨ sõapprovisionner aupr¯s du producteur pour les volumes suivants : 

 

Du champ du prod ucteur :  

 

_________________  QUINTAUX (100 livres) de VARIÉTÉ     « _____________________ » 

 

_________________  QUINTAUX (100 livres) de VARIÉTÉ     « _____________________ » 

 

De lõentrep¹t du producteur : 

 

_________________  QUINTAUX (100 livres) de VARIÉTÉ     « _____________________ » 

 

_________________  QUINTAUX (100 livres) de VARIÉTÉ     « _____________________ » 

 

Le prix par quintal (100 livres) et par p®riode sera tel que n®goci® pour lõann®e r®colte en cours et pr®sent® ¨ 

lõannexe ç A » de la convention intervenue entre lõAssociation des transformateurs de l®gumes frais et le comit® 

« transformation prépelage  » du Plan conjoint des producteurs de pommes de terre du Québec.  

 

Le calendrier dõ®coulement du volume contract® est pr®cis® en cours dõann®e par entente mutuelle de lõacheteur 

et du producteur.  

 

La qualité du produit visé doit respecter les clauses prévues à cet effet dans la convention.  

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat à _____________________, ce _______________________ 

 

 

___________________________________ ________________________________________ 

(Le nom de lõacheteur en lettre moul®e)  (Le nom du producteur en lettre moulée)  

 

 

_________________________________ _____________________________________
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ANNEXE « B1 » 

 

Pommes de terre pr®pelage ¨ lõ®tat modifi® 

 

CONTRAT R£COLTE POUR LõANN£E DE R£COLTE 2010 

PRIX DE BASE 

Prix à la récolte 

Prix de base (1
er 

septembre)  7,55 $ 
Prix dõentreposage 

Prix dõentreposage 

Prix de base (russet burbank ð umatilla) 

AOÛT 31            7,58  $  Novembre 1-30         7,90  $  Novembre 1-30            7,90  $  

 

30            7,61  $  Décembre 1-15         8,00  $  Décembre 1-15            8,00  $  

 

29            7,64  $  Décembre 16-31         8,05  $  Décembre 16-31            8,05  $  

 

28            7,67  $  Janvier 1-15         8,15  $  Janvier 1-15            8,15  $  

 

27            7,70  $  Janvier 16-31         8,20  $  Janvier 16-31            8,20  $  

 

26            7,73  $  Février 1-15         8,40  $  Février 1-15            8,40  $  

 

25            7,76  $  Février 16-28         8,45  $  Février 16-28            8,45  $  

 

24            7,79  $  Mars 1-15         8,50  $  Mars 1-15            8,60  $  

 

23            7,82  $  Mars 16-31         8,55  $  Mars 16-31            8,65  $  

 

22            7,85  $  Avril 1-15         8,65  $  Avril 1-15            8,85  $  

 

21            7,88  $  Avril 16-30         8,75  $  Avril 16-30            8,95  $  

 

20            7,91  $  Mai 1-15         8,85  $  Mai 1-15            9,10  $  

 

19            7,94  $  Mai 16-31         8,95  $  Mai 16-31            9,20  $  

 

18            7,97  $  Juin 1-15         9,15  $  Juin 1-15            9,40  $  

 

17            8,00  $  Juin 16-30         9,35  $  Juin 16-30            9,60  $  

 

16            8,03  $  Juillet 1-15         9,65  $  Juillet 1-15            9,90  $  

 

15            8,08  $  Juillet 16-31         9,90  $  Juillet 16-31          10,15  $  

 

14            8,13  $  

    

 

13            8,18  $  

    

 

12            8,23  $  

    

 

11            8,28  $  

    

 

10            8,33  $  

    

 

9            8,38  $  

    

 

8            8,43  $  

    

 

7            8,48  $  

    

 

6            8,53  $  

    

 

5            8,58  $  

    

 

4            8,63  $  

    

 

3            8,68  $  

    

 

2            8,73  $  

    

 

1            8,78  $  

    
JUILLET 31            8,88  $  

    

 

30            8,98  $  

    

 

29            9,08  $  

    

 

28            9,18  $  

    

 

27            9,28  $  

    

 

26            9,38  $  

    

 

25            9,48  $  
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ANNEXE « B 2 » 

 

Pommes de terre pr®pelage ¨ lõ®tat modifi® 

CONTRAT R£COLTE POUR LõANN£E 2010 

BONUS ð PÉNALITÉ 

LONGUEUR 

4 POUCES ET PLUS 

$/cwt  

70% et plus             0,60 $  

69 %            0,50 $  

68 %            0,48 $  

67 %            0,46 $  

66 %            0,44 $  

65 %            0,42 $  

64 %            0,40 $  

63 %            0,32 $  

62 %            0,31 $  

61 %            0,31 $  

60 %            0,29 $  

59 %            0,28 $  

58 %            0,23 $  

57 %            0,22 $  

56 %            0,21 $  

55 %            0,20 $  

54 %            0,19 $  

53 %            0,14 $  

52 %            0,13 $  

51 %            0,12 $  

50 %            0,11 $  

45 % - 49 %            0,10 $  

40 % - 44 %  ----  

39 % et moins           (0,05) $  
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ANNEXE « B 3 » 

 

Pommes de terre pr®pelage ¨ lõ®tat modifi® 

CONTRAT DõENTREPOSAGE POUR LõANN£E R£COLTE 2010 

BONUS ð PÉNALITÉ 

 

POIDS SPÉCIFIQUES LONGUEUR COULEUR 

TAUX $ 4 POUCES $ AGTRON $ 

1,086 ET PLUS 0,15 70 % et plus  0,60 70 et plus 0,80 

1,081 ð 1,085 0,10 69 % 0,50 65-69,9 0,75 

1,075 ð 1,080 0 68 % 0,48 60-64,9 0,70 

1,071 ð 1,074      (0,10) 67 % 0,46 58-59,9 0,60 

1,070 ET MOINS REJETÉ 66 % 0,44 56-57,9 0,50 

  65 %  0,42 54-55,9 0,40 

  64 % 0,40 50-53,9 0,30 

  63 % 0,32 45-49,9 ----- 

  62 % 0,31 40-44,9 - 0,20 

  61 % 0,31 39,9 ET MOINS - 0,40 

  60 % 0,29   

  59 % 0,28   

  58 % 0,23   

  57 % 0,22   

  56 % 0,21   

  55 % 0,20   

  54 % 0,19   

  53 % 0,14   

  52 % 0,13   

  51 % 0,12   

  50 % 0,11   

  45 ð 49 % 0,10   

  40 ð 44 % -----   

  39 % ET MOINS - 0,05   

      

      

      

DÉFAUT $    

0,00 % - 2,50 % BONUS 0,50    

2,51 % - 5,00 % BONUS 0,50    

5,01 % - 7,50 % BONUS 0,30    

7,51 % - 9,99 % BONUS 0,10    

10 % et plus  COUPURE -    

      

% DE DÉFAUTS   Note : Si la somme des pourcentages excédant les 

tolérances pour chacun des critères de qualité évalués et 

d®finis ¨ lõarticle 4.3 est inférieure aux tolérances ci -

jointes, il nõy a pas de coupures de volume pay® aux 

producteurs et les bonus sõappliquent. 

Tolérance   

   

Novembre 0 %  

Décembre 0 %  

Janvier 1 %  

Février 1 %  

Mars 1 %  

Avril 2 %  

Mai 2 %     

Juin 2 %     

Juillet  2 %     
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ANNEXE « C » 

Définition des défauts de catégorie  

 

 

a) 5 % des dommages dõorigine m®canique : 

 

On déclare les blessures lorsque :  

ĭ Elles couvrent plus de 5 % de la superficie globale de la pomme de terre;  

OU  

ĭ La partie meurtrie à la surface de la pomme de terre ne peut être enlevée sans 

entraîner une perte de plus de 5  % du poids de la pomme de terre;  

 

Afin dõ®valuer le pourcentage de pertes, la méthode de sectionnement décrite à la fin de 

lõannexe sera utilis®e. 

 

 

b) 1 % de pourriture molle et ou de gelé;  

 

On déclare la pourriture lorsque les dommages à la surface dépassent 25 % ou 

lorsquõun bout entier de la pomme de terre est affecté.  

 

 

c) 5 % de cïur creux; 

 

On d®clare le cïur creux lorsque la pomme de terre pr®sente des cavit®s de 

dimensions variables, souvent accompagnées de tissu nécrosé allant du brun pâle au 

brun. Lorsque le cïur creux est d®tect®, le tissu endommag® est enlevé en coupant 

perpendiculairement ¨ lõaxe horizontal sur les deux c¹t®s. Une fois le tissu endommag® 

enlevé, si les morceaux restants sont supérieurs à 3 po de long, ils ne sont pas 

consid®r®s dans les d®fauts. Sõils sont inf®rieurs ¨ 3 po de long, ils seront 

comptabilis®s dans les cïurs creux. 

 

% cïur creux = (Poids total de cïur creux) / (Poids total de lõ®chantillon) x 100 

 

 

d) 2 % de brûlure causée par le soleil;  

 

Lorsque le défaut est causé par une insolation et se remarque par le verdissement 

de la peau, et que ce défaut ne peut être enlevé sans entraîner une perte de plus de 

5 % du poids de la pomme de terre.  

 

 

e) 2 % de gale en surface et de gale profonde;  

 

Les dommages à la surface ou à la pomme de terre ne peuvent être enlevés sans 

entraîner une perte de plus de 5 % du poids de la pomme de terre et se retrouve en 

surplus de 2 % du lot.  
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f)  3 % de tolérance pour les calibres inférieurs aux normes définies en 4.2.1 pour les 

pommes de terre définies en 2.1.1 a) et 2.1.1 b);  

 

 

g) 2 % de décoloration interne ; 

 

ĭ Lõalt®ration de la couleur interne peut °tre caus®e par diff®rents facteurs 

comme la nécrose de chaleur, la nécrose fusarienne, la tache brune interne, le 

cïur noir, etc.  

 

On déclare une altération de la couleur interne lorsque  :  

ĭ Lõalt®ration de la couleur interne ne peut être enlevée sans entraîner une perte 

de plus de 5 % de la pomme de terre;  

OU 

ĭ Lõalt®ration de la couleur interne couvre plus de lõ®quivalent de 3 taches 

dispers®es de 3 mm (1/8 po) de diam¯tre sur une pomme de terre dõun 

diamètre de 63 mm (2 1/2 po) ou dõun poids de 170 g (6 onces). Des surfaces 

proportionnellement plus petites ou plus grandes sont admises sur des 

pommes de terre de calibre plus petit ou plus grand.  

 

 

h) 2 % de malformation;  

 

On déclare les tubercules difformes lorsque l es tubercules ont des excroissances qui 

sont supérieures à ½ po. Ces excroissances sont enlevées et pesées pour 

déduction.  

 

% malformation = Poids total des malformation s / (Poids total de lõ®chantillon) x 100 

 

 

i)  2 % de fendillement anormal de croissance;  

 

On déclare ce défaut lorsque les crevasses de croissance  :  

ĭ Altèrent plus de la moitié de la longueur globale du tubercule pour les variétés 

rondes ou plus du tiers de la longueur globale du tubercule pour les variétés 

longues;  

OU 

ĭ Ont une profondeur qui varie selon les normes reconnues de lõACIA. 

 

 

j)  2 % de blessures de pression;  

 

On déclare les blessures lorsque  :  

ĭ Elles couvrent plus de 5 % de la superficie globale de la pomme de terre;  

OU 

ĭ La partie meurtrie à la surface de la pomme de terre ne peut êtr e enlevée sans 

entraîner une perte de plus de 5  % du poids de la pomme de terre;  
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Il doit cependant y avoir un noircissement de la zone affect®e pour quõune blessure 

de pression soit déclarée.  

 

 

k) 2 % de germination externe ou interne;  

 

On déclare les germes externes lorsque :  

ĭ Leur longueur dépasse 25 mm (1 po).  

 

 

On déclare les germes internes lorsque  : 

ĭ On ne peut les enlever sans entraîner une perte de plus de 5 % du poids de la 

pomme de terre.  

 

 

l)  2 % de blessures dõinsectes; 

 

 On d®clare les blessures dõinsectes lorsque  :  

ĭ Elles altèrent plus de 5 % de la surface;  

OU 

ĭ Altèrent plus de 5 % du poids du tubercule.  

 

 

m) 2 % dõautres imperfections non identifi®es ci-haut. 

 

On d®clare dõautres imperfections lorsque :  

ĭ Elles altèrent plus de 5 % du la surface du tu bercule;  

OU 

ĭ Elles altèrent plus de 5 % du poids du tubercule.  

 

La m®thode suivante doit °tre utilis®e afin dõ®valuer les pourcentages de pertes selon les 

d®fauts lorsquõapplicable. 

 

M®thode de sectionnement pour lõ®valuation des pertes : 

 

Pour déterminer c e que sera la perte une fois le défaut enlevé, on recommande de faire 

une coupe droite dõenviron 6 mm (1/4 po) de profondeur dõun bord ¨ lõautre du tubercule 

de façon à enlever tout le défaut ou à peu près. Si le défaut est toujours présent, on fait 

une coupe courbée ou en demi -lune. La quantité totale enlevée par la coupe droite et la 

coupe courbée sert à évaluer la perte. Dans le cas où les dommages sont sur le côté plat 

du tubercule. Il ne faut alors faire quõune coupe courb®e ou en demi-lune pour enlever le 

défaut.  
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